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Circulaire N° 04/2019 
 
Aux assureurs-maladie affiliés à 
tarifsuisse sa  

Pour tout renseignement: 
Vincent Cester 
Ligne directe: +41 21 341 31 04 
Vincent.Cester@tarifsuisse.ch 

 
 
 
Soleure, le 5 février 2019 

Recommandation concernant le décompte des prestations de 
diagnostic neuropsychologique à partir du 01.07.2017 

Madame, Monsieur, 
 
Le diagnostic neuropsychologique est une prestation obligatoire selon la LAMal, reconnue depuis 
le 1er juillet 2017.  
 
L'absence actuelle de solution contractuelle génère de plus en plus d'incertitudes et de charges 
supplémentaires lors du décompte par les différentes parties. 

Un tarif de travail provisoire a donc été convenu avec les neuropsychologues, 

lequel s’applique rétroactivement à partir du 1er juillet 2017. 

 

Cet accord n'a pas d'effet préjudiciable sur le futur tarif définitif. Par conséquent, des 

rétrocessions sont également possibles. 

 
Etendue des prestations et tarif  
 
La rémunération des prestations fournies à la charge de l’assurance obligatoire des soins 
repose sur les forfaits horaires suivants: 
 
Type 
Tarif 

Numéro de 
la position 

Texte de la position Prix en CHF 

T33 001 Première consultation (5 premières minutes) 16.00 

T33 002 Consultation suivante (5 premières minutes de la consultation) 16.00 

T33 003 
Prestations diagnostiques supplémentaires (par tranches de  
5 minutes) 

14.00 

 
Ce tarif permet aussi d’indemniser les prestations fournies en l’absence du patient. Celles-ci 
sont décomptées au moyen de la position 003. 
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La facturation s’effectue en tiers garant et en format papier. 
 
Les parties contractantes ont convenu des limitations pour les fournisseurs de prestations: 
 
 80% de tous les cas d’une année nécessitent un maximum de 10 heures 
 20% de tous les cas d’une année nécessitent un maximum de 12 heures 
 Si plus de 12 heures sont requises, il faut obtenir à l'avance de l'assureur une garantie de 

prise en charge des coûts 
 
Vous trouverez en annexe l’information adressée aux neuropsychologues (ASNP) qui a été 
rédigée en concertation avec tarifsuisse sa.  
 
Nous vous remercions de bien vouloir tenir compte de ce qui précède et nous nous tenons à votre 
disposition pour toute question. 
 
Avec nos meilleures salutations . 

tarifsuisse sa 

 
 

Dr Renato Laffranchi Vincent Cester 
Chef Achat de prestations 
Membre de la direction 

Responsable de négociations  
Achat de prestations Ouest 

 
 
Annexe : mentionnée 


